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1 
LE DOCUMENT D’URBANISME 

DE LA COMMUNE 

 
 
 
 
SAINT-FORTUNAT-SUR-EYRIEUX dispose d’un Plan Local d’Urbanisme, approuvé par délibération du 14 Mars 
2014, modifié le 2/05/2017 et le 29/05/2019.  

A l’initiative de Monsieur le Maire est engagée une 3ème procédure de modification de ce PLU, afin de 
prendre en compte le projet de construction d’un EHPAD dans le village en zone AUa3. 

La modification vise à adapter l’OAP, la légende du zonage (servitudes) et le règlement écrit (implantation, hauteur, 
...) 

 

En application des articles L.153-31 et L.153-36 du code de l’urbanisme, s’agissant d’un projet de modification du 
règlement qui : 

- ne change pas les orientations du PADD, 

- ne réduit pas d’espace boisé classé, ni de zone agricole ou naturelle, 

- ne réduit aucune protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages 
ou des milieux naturels, et n’induit pas de grave risque de nuisance, 

il relève donc d’une procédure de modification du PLU. 
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2 
PERMETTRE LA CONSTRUCTION D’UN 

EHPAD 

 

 

2.1 Présentation du projet 

Le projet vise à créer environ 85 lits EHPAD et un centre médical. Le stationnement sera perméable permettant 
l’absorption des eaux dans le sol et des espaces verts sont prévus.  

 

 

Afin de permettre ce projet en zone AUa 3 dans le village de St Fortunat, le PLU doit être modifié sur les points 
suivants :  

- l’OAP : afin d’adapter les enjeux, le schéma et les principes d’implantation, 

- la légende du zonage : retirer la servitude imposant un programme de logement sur la zone AUa3, 

- le règlement de la zone AUa3 : implantation, hauteur, ....  
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2.2 Ajustement de l’OAP 

L’OAP organisait l’intégration du bâti à vocation d’habitat. L’objet de la modification est d’adapter pour permettre 
l’installation de cet équipement tout en conservant une bonne intégration du bâti au site et un fonctionnement 
cohérent dans le quartier. La voie centrale desservant les quatre habitations au nord devra être déplacée. 

 

OAP - EXTRAIT DU PLU EN VIGUEUR 

Enjeux:  
L’urbanisation de ce secteur à proximité du village permettra de renforcer l’urbanisation dans le village. 
Au travers le développement urbain de ce secteur, la commune souhaite :  

- permettre le renforcement et le développement du village, à proximité des équipements publics existants ; 
- composer entre deux typologies de logements :  

 individuel, à l’image de l’existant au nord, 

 intermédiaire et/ou collectif, afin de structurer l’entrée sud de cette zone. 
 

Vocation :  
Le secteur a une vocation principale d’habitat, organisé autour d’espaces collectifs (parking, placette, parc,…).  
 
 

OAP  - EXTRAIT DU PLU – MODIFICATIONS PROPOSEES 

Enjeux:  
L’urbanisation de ce secteur à proximité du village permettra de renforcer l’urbanisation dans le village. 
Au travers le développement urbain de ce secteur, la commune souhaite :  

- permettre le renforcement et le développement du village, à proximité des équipements publics existants ; 
- composer entre deux typologies de logements :  

 individuel, à l’image de l’existant au nord, 

 intermédiaire et/ou collectif, afin de structurer l’entrée sud de cette zone. 
- Répondre à la demande du secteur 

 pour l’hébergement des personnes âgées en permettant l’installation d’un EHPAD 

 pour la population en proposant une maison de santé 
 
Vocation :  
Le secteur a une vocation principale d’habitat, organisé autour d’espaces collectifs (parking, placette, parc,…).  
d’équipements d’intérêt général à vocation de santé et d’hébergement des personnes âgées. 
 
 

OAP - EXTRAIT DU PLU MODIFIE 

Enjeux:  
L’urbanisation de ce secteur à proximité du village permettra de renforcer l’urbanisation dans le village. 
Au travers le développement urbain de ce secteur, la commune souhaite :  

- permettre le renforcement et le développement du village, à proximité des équipements publics existants ; 
- Répondre à la demande du secteur 

 pour l’hébergement des personnes âgées en permettant l’installation d’un EHPAD 

 pour la population en proposant une maison de santé 
 
Vocation :  
Le secteur a une vocation principale d’équipements d’intérêt général à vocation de santé et d’hébergement des 
personnes âgées. 
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OAP - EXTRAIT DU PLU EN VIGUEUR 

ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 
Voiries et accès :  

 L’ouverture à l’urbanisation de cette zone est conditionnée par la réalisation d’une opération 
d’aménagement de l’ensemble du secteur  

 
SCHEMA : ORIENTATION D’AMENAGEMENT A PRENDRE EN COMPTE 

 

 
 
Forme urbaine et forme bâtie : 

 L’opération d’aménagement devra présenter une densité d’au moins 20 logements à l’hectare. 

 Les bâtiments devront avoir des formes constituées de volumes simples et compacts pour diminuer les 
surfaces en contact avec le milieu extérieur et réduire les déperditions de chaleur. 

 Une recherche est à faire pour réinterpréter les référents locaux, et les réutiliser dans le cadre d’une 
architecture contemporaine. 
 

Implantation des constructions :  

 Le bâti sera implanté au nord des parcelles ou le long de la voie de desserte et il devra être structuré 
parallèlement à la voie de desserte : les sens de faîtage des constructions devront s’inspirer des sens de 
faîtage indiqués sur le schéma illustratif. 

 L’implantation des constructions devra présenter un front bâti, permettant de structurer l’espace public 
(voie de desserte, placette de retournement). Ce front bâti peut être constitué soit par le volume principal 
des constructions, soit par le garage, soit par un mur de clôture ; 
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OAP - EXTRAIT DU PLU – MODIFICATIONS PROPOSEES 

ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 
Voiries et accès :  L’ouverture à l’urbanisation de cette zone est conditionnée par la réalisation d’une 
opération d’aménagement de l’ensemble du secteur  

SCHEMA : ORIENTATION D’AMENAGEMENT A PRENDRE EN COMPTE 

                                        

 
Forme urbaine et forme bâtie : 

 L’opération d’aménagement devra présenter une densité d’au moins 20 logements à l’hectare. 

 Les bâtiments devront avoir des formes constituées de volumes simples et compacts pour diminuer les 
surfaces en contact avec le milieu extérieur et réduire les déperditions de chaleur. 

 Une recherche est à faire pour réinterpréter les référents locaux, et les réutiliser dans le cadre d’une 
architecture contemporaine.  

Implantation des constructions :  

 Le bâti sera implanté au nord des parcelles ou le long de la voie de desserte et il devra être structuré 
parallèlement à la voie de desserte : les sens de faîtage des constructions devront s’inspirer des sens de 
faîtage indiqués sur le schéma illustratif. 

 L’implantation des constructions devra présenter un front bâti, permettant de structurer l’espace public 
(voie de desserte, placette de retournement). Ce front bâti peut être constitué soit par le volume principal 
des constructions, soit par le garage, soit par un mur de clôture ; 
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OAP - EXTRAIT DU PLU MODIFIE 

ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 
Voiries et accès :  
L’ouverture à l’urbanisation de cette zone est conditionnée par la réalisation d’une opération 
d’aménagement de l’ensemble du secteur  
 

SCHEMA : ORIENTATION D’AMENAGEMENT A PRENDRE EN COMPTE 

 
Forme urbaine et forme bâtie : 

 Les bâtiments devront avoir des formes constituées de volumes simples et compacts pour diminuer les 
surfaces en contact avec le milieu extérieur et réduire les déperditions de chaleur. 

 Une recherche est à faire pour réinterpréter les référents locaux, et les réutiliser dans le cadre d’une 
architecture contemporaine.  
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2.3 Ajustement du plan de zonage 

Afin de supprimer la servitude de logement de la zone AUa3, le zonage doit être adapté : 
- la trame grise faisant référence à la servitude de logement doit être retirée 
- la légende du zonage doivent être adaptée  

 

 

 
EXTRAIT DE LA LEGENDE DU ZONAGE - PLU EN VIGUEUR 

 

  
EXTRAIT DE LA LEGENDE DU ZONAGE – MODIFICATIONS PROPOSEES 
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2.4 Ajustement du règlement 

Les modifications suivantes sont nécessaires  
- pour retirer la servitude imposant un programme de logement (article AUa2), 
- pour autoriser l’implantation en limite des voies publiques (article AUa6), 
- pour réduire le recul en limite séparative (article AUa7), 
- permettre une hauteur de 9 à 12m (article AUa10), 
- pour clarifier la notion de terrain en pente, pour assouplir la règle des toits terrasses accessibles (article 

AUa11), 
- pour compléter la règle concernant le stationnement des équipements d’intérêts collectifs (article AUa12). 
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La modification de l’article AUa2 vise à retirer la référence au programme de logements 
 

ARTICLE AUa 2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 
EXTRAIT DU PLU EN VIGUEUR 

Les occupations et utilisations du sol suivantes sont autorisées à conditions de respecter les dispositions 
mentionnées et après réalisation des équipements publics nécessaires : 
1) Opérations ne faisant pas l'objet d'une organisation d'ensemble : 
Sous réserve de ne pas compromettre la réalisation de l'ensemble du secteur, sont admis : 
Les constructions ou installations y compris classées nécessaires à l’exploitation et à la gestion des réseaux et aux 
services publics locaux (voirie, réseaux divers, transports collectifs traitement des déchets, etc.) et dont la 
localisation dans ces espaces ne dénature pas le caractère des lieux. 
2) Opérations faisant l'objet d'une organisation d'ensemble : 
2.1) - Les occupations et utilisations du sol visées au paragraphe 2.2 ci-après, sont soumises aux conditions 
suivantes : 
- Secteur AUa1 : il pourra s’urbaniser après réalisation de la voirie (qui fait l’objet de l’emplacement réservé 

n°1) : les constructions seront alors admises dans le cadre d’une opération d’aménagement portant sur 
l’ensemble du secteur. 

- Secteurs AUa2, AUa3 : ils pourront s’urbaniser dans le cadre d’une opération d’aménagement portant sur 
l’ensemble de chaque secteur. 

- Secteur AUa4: il pourra s’urbaniser après réalisation, au moins partielle, par la commune de la voirie (qui fait 
l’objet d’un emplacement réservé n°9) : les constructions seront alors admises dans le cadre d’une opération 
d’aménagement portant sur l’ensemble du secteur. 

- Secteurs AUa5 : ils pourront s’urbaniser dans le cadre d’une opération d’aménagement portant sur l’ensemble 
de chaque secteur. 

- Secteur AUa6: les constructions seront admises dans le cadre d’une opération d’aménagement portant sur 
l’ensemble du secteur. 

Les opérations d’aménagement et de construction devront être compatibles avec les principes présentés dans les 
Orientations d’Aménagement et de Programmation (pièce n° 3 du dossier de PLU). 
Dans chaque secteur de la zone AUa, les opérations devront respecter, le cas échéant, la servitude pour 
programme de logement instaurée au titre du b) de l’article L.123-2 du code de l’urbanisme : 
- secteur AUa1 : la servitude impose la réalisation d'une opération de logements d’au moins 8 logements en 

habitat groupé.  
- secteur AUa2 : la servitude impose la réalisation d'une opération d’au moins 6 logements en accession ou en 

location ; 
- secteur AUa3 : la servitude impose la réalisation d'une opération d’au moins 15 logements dont au moins 4 en 

logements aidés (locatifs et / ou accession) ; 
- secteur AUa4 : la servitude impose la réalisation d'une opération de logements d’au moins 5 logements.  
- secteurs AUa5 : la servitude impose la réalisation d'une opération d’au moins 10 logements sur le secteur 

AUa5 Est et d’au moins 2 logements sur le secteur AUa5 Nord-Ouest. 
- secteur AUa6 : la servitude impose la réalisation d'une opération de logements d’au moins 5 logements.  
 
2.2) - Sous réserve des dispositions mentionnées au paragraphe 2.1) ci - avant, sont admis : 
Les constructions à usage : 
- d’habitation et leurs annexes y compris les piscines, 
- d’hébergement hôtelier, 
- de commerce et de bureaux, 
- d’équipements d’intérêt collectif, 
- artisanal à condition qu’elles ne risquent pas de nuire à la sécurité, la salubrité, la tranquillité des habitants ou à la 
bonne ordonnance des quartiers environnants. 
 
Les autres occupations et utilisations du sol suivantes : 
- les aires de jeux et de sports ouvertes au public, 
- les aires de stationnement de véhicules ouvertes au public. 
- les clôtures, 
- les affouillements et exhaussements de sol, dans la mesure où ils sont strictement nécessaires à des 
constructions autorisées ou à des aménagements compatibles avec la vocation de la zone. 
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ARTICLE AUa 2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 
EXTRAIT DU PLU – MODIFICATIONS PROPOSEES 

 
[...][ 
 

Les opérations d’aménagement et de construction devront être compatibles avec les principes présentés dans les 
Orientations d’Aménagement et de Programmation (pièce n° 3 du dossier de PLU). 
Dans chaque secteur de la zone AUa, les opérations devront respecter, le cas échéant, la servitude pour 
programme de logement instaurée au titre du b) de l’article L.123-2 du code de l’urbanisme : 
- secteur AUa1 : la servitude impose la réalisation d'une opération de logements d’au moins 8 logements en 

habitat groupé.  
- secteur AUa2 : la servitude impose la réalisation d'une opération d’au moins 6 logements en accession ou en 

location ; 
- secteur AUa3 : la servitude impose la réalisation d'une opération d’au moins 15 logements dont au moins 4 en 

logements aidés (locatifs et / ou accession) ; 
- secteur AUa4 : la servitude impose la réalisation d'une opération de logements d’au moins 5 logements.  
- secteurs AUa5 : la servitude impose la réalisation d'une opération d’au moins 10 logements sur le secteur 

AUa5 Est et d’au moins 2 logements sur le secteur AUa5 Nord-Ouest. 
- secteur AUa6 : la servitude impose la réalisation d'une opération de logements d’au moins 5 logements.  
 

[...][ 
 
 
 

ARTICLE AUa 2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 
 

[...][ 
 
Les opérations d’aménagement et de construction devront être compatibles avec les principes présentés dans les 
Orientations d’Aménagement et de Programmation (pièce n° 3 du dossier de PLU). 
Dans chaque secteur de la zone AUa, les opérations devront respecter, le cas échéant, la servitude pour 
programme de logement instaurée au titre du b) de l’article L.123-2 du code de l’urbanisme : 
- secteur AUa1 : la servitude impose la réalisation d'une opération de logements d’au moins 8 logements en 

habitat groupé.  
- secteur AUa2 : la servitude impose la réalisation d'une opération d’au moins 6 logements en accession ou en 

location ; 
- secteur AUa4 : la servitude impose la réalisation d'une opération de logements d’au moins 5 logements.  
- secteurs AUa5 : la servitude impose la réalisation d'une opération d’au moins 10 logements sur le secteur 

AUa5 Est et d’au moins 2 logements sur le secteur AUa5 Nord-Ouest. 
- secteur AUa6 : la servitude impose la réalisation d'une opération de logements d’au moins 5 logements.  
 

[...][ 
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La modification de l’article AUa6 vise à autoriser l’implantation de bati en limite de voirie. 
 

ARTICLE AUa 6- Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 
EXTRAIT DU PLU EN VIGUEUR 

1. Le recul minimal du bâti par rapport à la limite des voies et des emprises ouvertes au public est fixé à 2 m. 

2. Sur les lots destinés à du logement individuel, les portails de clôtures destinés au passage des véhicules et les 
portes de garage édifiés le long d'une voie ouverte au public seront situés avec un recul de 5 m par rapport à la 
limite de la voie, sauf contraintes topographiques particulières. 

3. Ces dispositions ne s'appliquent pas pour la construction des ouvrages techniques liés au fonctionnement des 
services publics, ainsi que pour l'extension des bâtiments existants dans la mesure où cette extension est 
implantée dans le prolongement ou en retrait de la façade sur voie. 

 
 

ARTICLE AUa 6 - Implantation par rapport aux voies et emprises publiques  
EXTRAIT DU PLU – MODIFICATIONS PROPOSEES 

1. Le recul minimal du bâti par rapport à la limite des voies et des emprises ouvertes au public est fixé à 2 m, à 
l’exception du secteur AUa3 où l’implantation en limite est autorisée. 

2. Sur les lots destinés à du logement individuel, les portails de clôtures destinés au passage des véhicules et les 
portes de garage édifiés le long d'une voie ouverte au public seront situés avec un recul de 5 m par rapport à la 
limite de la voie, sauf contraintes topographiques particulières. 

3. Ces dispositions ne s'appliquent pas pour la construction des ouvrages techniques liés au fonctionnement des 
services publics, ainsi que pour l'extension des bâtiments existants dans la mesure où cette extension est 
implantée dans le prolongement ou en retrait de la façade sur voie. 

 
 

ARTICLE AUa 6 - Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 
EXTRAIT DU PLU MODIFIE 

1. Le recul minimal du bâti par rapport à la limite des voies et des emprises ouvertes au public est fixé à 2 m, à 
l’exception du secteur AUa3 où l’implantation en limite est autorisée. 

2. Sur les lots destinés à du logement individuel, les portails de clôtures destinés au passage des véhicules et les 
portes de garage édifiés le long d'une voie ouverte au public seront situés avec un recul de 5 m par rapport à la 
limite de la voie, sauf contraintes topographiques particulières. 

3. Ces dispositions ne s'appliquent pas pour la construction des ouvrages techniques liés au fonctionnement des 
services publics, ainsi que pour l'extension des bâtiments existants dans la mesure où cette extension est 
implantée dans le prolongement ou en retrait de la façade sur voie. 
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La modification de l’article AUa7  vise à réduire le recul des limites séparatives, tout en imposant un recul 
d’au moins 3 m en fond de parcelle de la zone AUa3. Il s’agit de faciliter l’implantation du bâtiment tout en 
préservant l’intégration dans le tissu urbain existant.  

 

ARTICLE AUa 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives du terrain 
EXTRAIT DU PLU EN VIGUEUR 

A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite de propriété, la distance comptée horizontalement de tout 
point de ce bâtiment au point de la limite séparative qui en est la plus rapprochée doit être au moins égale à la 
moitié de la différence d'altitude entre ces deux points sans être inférieure à 3 mètres. 

Ces dispositions ne s'appliquent pas pour la construction des ouvrages techniques liés au fonctionnement des 
services publics. 

 
 

ARTICLE AUa 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives du terrain 
EXTRAIT DU PLU – MODIFICATIONS PROPOSEES 

A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite de propriété, la distance comptée horizontalement de tout 
point de ce bâtiment au point de la limite séparative qui en est la plus rapprochée doit être au moins égale à la 
moitié de la différence d'altitude entre ces deux points sans être inférieure à 3 mètres. A l’exception de la zone 
AUa3 où le recul doit être au moins de 3 m en fond de parcelle 

Ces dispositions ne s'appliquent pas pour la construction des ouvrages techniques liés au fonctionnement des 
services publics. 

 
 

ARTICLE AUa7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives du terrain 
EXTRAIT DU PLU MODIFIE 

A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite de propriété, la distance comptée horizontalement de tout 
point de ce bâtiment au point de la limite séparative qui en est la plus rapprochée doit être au moins égale à la 
moitié de la différence d'altitude entre ces deux points sans être inférieure à 3 mètres. A l’exception de la zone 
AUa3 où le recul doit être au moins de 3 m en fond de parcelle 

Ces dispositions ne s'appliquent pas pour la construction des ouvrages techniques liés au fonctionnement des 
services publics. 
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La modification de l’article AUa10 vise à autoriser une hauteur de 12 m au lieu de 8m. Il s’agit de permettre 
un programme dense en limitant la consommation de foncier. 

 

ARTICLE AUa 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS  
EXTRAIT DU PLU EN VIGUEUR 

1. La hauteur des constructions principales est mesurée selon les règles suivantes : 

- Si le corps de bâtiment est couvert par un toit à pans inclinés, la hauteur de la construction est comptée 
uniquement sur les façades surmontées d’un égout de toiture (façades latérales). La hauteur est mesurée à 
partir du sol existant avant travaux jusqu'à l'égout de toiture en milieu de façade. 

- Si le corps de bâtiment est couvert par un toit terrasse, la hauteur de la construction est comptée sur toutes 
les façades. La hauteur est mesurée à partir du sol existant avant travaux jusqu'en haut de l’acrotère en milieu 
de façade. 

2. En toute zone AUa, à l’exception de la zone AUa3, la hauteur maximale des constructions principales nouvelles 
et des constructions principales existantes après surélévation est fixée à 6m. 

3. En zone AUa3, la hauteur maximale des constructions principales nouvelles et des constructions principales 
existantes après surélévation est fixée à 8 m 

4. Pour les constructions annexes, la hauteur hors-tout maximale, mesurée à partir du sol existant avant travaux à 
tout point au pied de la façade, est fixée à 4 m. 

 
 

ARTICLE AUa 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS  
EXTRAIT DU PLU – MODIFICATIONS PROPOSEES 

1. La hauteur des constructions principales est mesurée selon les règles suivantes : 

- Si le corps de bâtiment est couvert par un toit à pans inclinés, la hauteur de la construction est comptée 
uniquement sur les façades surmontées d’un égout de toiture (façades latérales). La hauteur est mesurée à 
partir du sol existant avant travaux jusqu'à l'égout de toiture en milieu de façade. 

- Si le corps de bâtiment est couvert par un toit terrasse, la hauteur de la construction est comptée sur toutes 
les façades. La hauteur est mesurée à partir du sol existant avant travaux jusqu'en haut de l’acrotère en milieu 
de façade. 

2. En toute zone AUa, à l’exception de la zone AUa3, la hauteur maximale des constructions principales nouvelles 
et des constructions principales existantes après surélévation est fixée à 6m. 

3. En zone AUa3, la hauteur maximale des constructions principales nouvelles et des constructions principales 
existantes après surélévation est fixée à 8 m 12 m (hors édicules techniques) dans une bande de 45 m mesurée à 
partir de la voirie publique (côté sud) et à 9 m (hors édicules techniques) au-delà de la bande de 45 m mesurée à 
partir de la voirie publique (côté sud) 

4. Pour les constructions annexes, la hauteur hors-tout maximale, mesurée à partir du sol existant avant travaux à 
tout point au pied de la façade, est fixée à 4 m. 

 
 

ARTICLE AUa 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS  
EXTRAIT DU PLU MODIFIE 

1. La hauteur des constructions principales est mesurée selon les règles suivantes : 

- Si le corps de bâtiment est couvert par un toit à pans inclinés, la hauteur de la construction est comptée 
uniquement sur les façades surmontées d’un égout de toiture (façades latérales). La hauteur est mesurée à 
partir du sol existant avant travaux jusqu'à l'égout de toiture en milieu de façade. 

- Si le corps de bâtiment est couvert par un toit terrasse, la hauteur de la construction est comptée sur toutes 
les façades. La hauteur est mesurée à partir du sol existant avant travaux jusqu'en haut de l’acrotère en milieu 
de façade. 

2. En toute zone AUa, à l’exception de la zone AUa3, la hauteur maximale des constructions principales nouvelles 
et des constructions principales existantes après surélévation est fixée à 6m. 
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3. En zone AUa3, la hauteur maximale des constructions principales nouvelles est fixée à :  

- 12 m (hors édicules techniques) dans une bande de 45 m mesurée à partir de la voirie publique (côté sud) 

- 9 m (hors édicules techniques) au-delà de la bande de 45 m mesurée à partir de la voirie publique (côté sud) 

4. Pour les constructions annexes, la hauteur hors-tout maximale, mesurée à partir du sol existant avant travaux à 
tout point au pied de la façade, est fixée à 4 m. 

 
 
La modification de l’article AUa11 vise : 

- à préciser la définition d’un terrain en pente pour éviter toute confusion,  
- à autoriser les toitures terrasses sans contraintes afin que le projet puisse concevoir de grandes 

terrasses accessibles indispensables pour les résidents. 
 

 

ARTICLE AUa 11 - ASPECT GENERAL  
EXTRAIT DU PLU EN VIGUEUR 

1. Aspect général : 
- L'aspect et l'implantation des constructions doivent être en harmonie avec le bâti existant et le paysage 

naturel. 
- Les constructions présentant un aspect général ou certains détails architecturaux d'un type régional 

étranger à la région sont interdites. 
- Les terrassements sont limités au minimum nécessaire. Les constructions sur buttes de terre apportées 

sont interdites. 
2. Implantation par rapport aux terrains en pente : 

- Les constructions s'adapteront à la pente et au terrain naturel. 
- Les constructions s'étageront par niveaux suivant le profil du terrain. 
- Les constructions respecteront les terrasses existantes. 
- Les garages seront situés du côté de l'accès (en partie haute si l'accès est à l'amont, en partie basse si 

l'accès est à l'aval).  
- En cas de nécessité, les garages pourront constituer une annexe séparée de l'habitation. 

3. Volumétrie : 
- Les constructions nouvelles isolées seront composées de volumes simples juxtaposés de préférence à 

angle droit. 
- Les constructions s'insérant dans un tissu urbain existant, ou prolongeant celui-ci, seront traitées en 

harmonie avec le bâti de proximité. 
4. Toitures : 

- La forme générale des toits est à 2 pans. 
- Les toits à un pan sont également admis. 
- Les pans de toit sont uniformes sans accidents (par ex. jacobines, chiens assis, capucines). 
- Pour la réfection des toits existants, avec ou sans changement de hauteur, la reconstruction des accidents 

préexistants à l’identique est admise. 
- Les toits-terrasse sont admis en fonction de leur accessibilité. Un toit-terrasse est réputé être accessible s’il 

est destiné à être utilisé par les usagers du bâtiment dont il fait partie. 
a) Pour les toits-terrasse accessibles : 

La surface d’un toit-terrasse accessible est limitée à 25 m² sans pouvoir dépasser 50 % de la surface de 
plancher du même niveau de la construction. 

b) Les toits-terrasse non accessibles ne sont pas limités. 
- Le sens des faîtages est parallèle ou perpendiculaire à la voie desservant la construction. 

Pour les terrains en pente (pente naturelle du terrain supérieure à 10 %), le sens des faîtages en parallèle 
ou perpendiculaire à la pente naturelle du terrain est également admis. 

- La pente générale des toitures inclinées est comprise entre 10% et 35 %. 
- Pour les constructions autres que les constructions existantes en pierre locale apparente, une pente de 

couverture différente est admise pour la totalité ou une partie d’un pan de toit destiné à recevoir des 
capteurs solaires. Dans ce cas, la pente doit être égale à l’inclinaison qui est techniquement requise par les 
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capteurs solaires afin de permettre l’installation de ces derniers parallèlement à l’inclinaison de la toiture qui 
les supporte. 

- Le débord de toiture doit être compris entre 30 cm et 60 cm, sauf lorsque le toit abrite une entrée, un balcon 
ou une terrasse. 

- Matériaux de couverture : La tuile romane est recommandée pour les toits inclinés. Les matériaux brillants 
et réfléchissants ainsi que les tuiles émaillées sont interdits pour toutes les constructions.  

 Les capteurs solaires et photovoltaïques ne sont pas concernés par cette disposition. 
Les toits terrasses non-accessibles doivent être végétalisés. 
 

5. Façades : 
- Les façades sont réglementées en fonction de leur valeur patrimoniale : 

a) Pour les façades existantes en pierre locale apparente, l’aspect de maçonnerie en pierre locale est 
obligatoire.  
Cette règle s’applique à tous les projets d’aménagement, d’extension ou de reconstruction après 
démolition. 
Le choix des couleurs et types de pierre locale doit être conforme aux maisons traditionnelles 
avoisinantes. Les détourages des pierres, les joints creux, les joints en saillie, et les joints de couleur 
tranchée sont interdits. 

b) Les autres façades doivent présenter l’aspect de maçonnerie en pierre locale, être enduites ou couvert 
d’un bardage bois. 

- Les enduits à la finition dite « rustique » sont interdits, la finition dite « grattée » est recommandée. Les 
couleurs vives sont interdites. Des encadrements blancs autour des fenêtres sont admis. Un nuancier des 
couleurs conformes est disponible en mairie. 

- La descente des eaux usées en façade est interdite. 
- Le bardage bois est autorisé pour les parties des façades supérieures au niveau du plancher du rez-de-

chaussée et pour les constructions annexes. 
- Le bardage bois peut présenter l’aspect naturel ou être teinté dans la gamme de couleurs admises pour les 

enduits. 
- Le bois reconstitué est interdit. 
- Les bardages métalliques sont interdits. 
- Les matériaux brillants, réfléchissants et de couleur vive sont interdits. 
- Doivent être couvertes d’un enduit toutes les constructions édifiées en matériaux qui, par la mise en œuvre 

selon les règles de l’art sont destinés à l’être. 
- La couleur des volets doit être monochrome et uniforme. 
- Les caissons des volets roulants sont à intégrer dans la construction. 
- Les sols et parois des piscines doivent être de teinte bleu-vert, vert, marron ou gris foncé. 
- Les enseignes sont à intégrer dans le projet architectural,  

6. Antennes, paraboles et climatiseurs, en façade ou sur les toits : 
- D’une manière générale, ils doivent présenter l’aspect le plus discret possible. 

- L'installation des antennes et paraboles sera collectives en cas d'habitations collectives. 
7. Panneaux solaires fixés sur les bâtiments : 

- D’une manière générale, ils doivent présenter l’aspect le plus discret possible. 
- Pour les constructions existantes en pierre locale apparente les panneaux solaires sont admis uniquement 

sur les toitures en pente. Dans ce cas, ils sont à installer parallèlement à l’inclinaison de la toiture qui les 
supporte. 

- Les supports et branchements des panneaux solaires doivent être de teinte grise ou proche de la teinte du 
toit sur lequel ils sont installés. 

 
 

ARTICLE AUa 11 - ASPECT GENERAL 
EXTRAIT DU PLU – MODIFICATIONS PROPOSEES 

1. Aspect général : 
- L'aspect et l'implantation des constructions doivent être en harmonie avec le bâti existant et le paysage 

naturel. 
- Les constructions présentant un aspect général ou certains détails architecturaux d'un type régional 

étranger à la région sont interdites. 
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- Les terrassements sont limités au minimum nécessaire. Les constructions sur buttes de terre apportées 
sont interdites. 

2. Implantation par rapport aux terrains en pente (> 5%) : 
- Les constructions s'adapteront à la pente et au terrain naturel. 
- Les constructions s'étageront par niveaux suivant le profil du terrain. 
- Les constructions respecteront les terrasses existantes. 
- Les garages seront situés du côté de l'accès (en partie haute si l'accès est à l'amont, en partie basse si 

l'accès est à l'aval).  
- En cas de nécessité, les garages pourront constituer une annexe séparée de l'habitation. 

3. Volumétrie : 
- Les constructions nouvelles isolées seront composées de volumes simples juxtaposés de préférence à 

angle droit. 
- Les constructions s'insérant dans un tissu urbain existant, ou prolongeant celui-ci, seront traitées en 

harmonie avec le bâti de proximité. 
4. Toitures : 

- La forme générale des toits est à 2 pans. 
- Les toits à un pan sont également admis. 
- Les pans de toit sont uniformes sans accidents (par ex. jacobines, chiens assis, capucines). 
- Pour la réfection des toits existants, avec ou sans changement de hauteur, la reconstruction des accidents 

préexistants à l’identique est admise. 
- Les toits-terrasse sont admis en fonction de leur accessibilité. Un toit-terrasse est réputé être accessible s’il 

est destiné à être utilisé par les usagers du bâtiment dont il fait partie. 
a) Pour les toits-terrasse accessibles : 

La surface d’un toit-terrasse accessible est limitée à 25 m² sans pouvoir dépasser 50 % de la surface de 
plancher du même niveau de la construction. 

b) Les toits-terrasse non accessibles ne sont pas limités. 
- Le sens des faîtages est parallèle ou perpendiculaire à la voie desservant la construction. 

Pour les terrains en pente (pente naturelle du terrain supérieure à 10 %), le sens des faîtages en parallèle 
ou perpendiculaire à la pente naturelle du terrain est également admis. 

- La pente générale des toitures inclinées est comprise entre 10% et 35 %. 
- Pour les constructions autres que les constructions existantes en pierre locale apparente, une pente de 

couverture différente est admise pour la totalité ou une partie d’un pan de toit destiné à recevoir des 
capteurs solaires. Dans ce cas, la pente doit être égale à l’inclinaison qui est techniquement requise par les 
capteurs solaires afin de permettre l’installation de ces derniers parallèlement à l’inclinaison de la toiture qui 
les supporte. 

- Le débord de toiture doit être compris entre 30 cm et 60 cm, sauf lorsque le toit abrite une entrée, un balcon 
ou une terrasse. 

- Matériaux de couverture : La tuile romane est recommandée pour les toits inclinés. Les matériaux brillants 
et réfléchissants ainsi que les tuiles émaillées sont interdits pour toutes les constructions.  

 Les capteurs solaires et photovoltaïques ne sont pas concernés par cette disposition. 
Les toits terrasses non-accessibles doivent être végétalisés. 

 

[...][ 
 

 

ARTICLE AUa 11 - ASPECT GENERAL 
EXTRAIT DU PLU MODIFIE 

 

1. Aspect général : 
- L'aspect et l'implantation des constructions doivent être en harmonie avec le bâti existant et le paysage 

naturel. 
- Les constructions présentant un aspect général ou certains détails architecturaux d'un type régional 

étranger à la région sont interdites. 
- Les terrassements sont limités au minimum nécessaire. Les constructions sur buttes de terre apportées 

sont interdites. 
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2. Implantation par rapport aux terrains en pente (> 5%) : 
- Les constructions s'adapteront à la pente et au terrain naturel. 
- Les constructions s'étageront par niveaux suivant le profil du terrain. 
- Les constructions respecteront les terrasses existantes. 
- Les garages seront situés du côté de l'accès (en partie haute si l'accès est à l'amont, en partie basse si 

l'accès est à l'aval).  
- En cas de nécessité, les garages pourront constituer une annexe séparée de l'habitation. 

3. Volumétrie : 
- Les constructions nouvelles isolées seront composées de volumes simples juxtaposés de préférence à 

angle droit. 
- Les constructions s'insérant dans un tissu urbain existant, ou prolongeant celui-ci, seront traitées en 

harmonie avec le bâti de proximité. 
4. Toitures : 

- La forme générale des toits est à 2 pans. 
- Les toits à un pan sont également admis. 
- Les pans de toit sont uniformes sans accidents (par ex. jacobines, chiens assis, capucines). 
- Pour la réfection des toits existants, avec ou sans changement de hauteur, la reconstruction des accidents 

préexistants à l’identique est admise. 
- Les toits-terrasse sont admis  
- Le sens des faîtages est parallèle ou perpendiculaire à la voie desservant la construction. 

Pour les terrains en pente (pente naturelle du terrain supérieure à 10 %), le sens des faîtages en parallèle 
ou perpendiculaire à la pente naturelle du terrain est également admis. 

- La pente générale des toitures inclinées est comprise entre 10% et 35 %. 
- Pour les constructions autres que les constructions existantes en pierre locale apparente, une pente de 

couverture différente est admise pour la totalité ou une partie d’un pan de toit destiné à recevoir des 
capteurs solaires. Dans ce cas, la pente doit être égale à l’inclinaison qui est techniquement requise par les 
capteurs solaires afin de permettre l’installation de ces derniers parallèlement à l’inclinaison de la toiture qui 
les supporte. 

- Le débord de toiture doit être compris entre 30 cm et 60 cm, sauf lorsque le toit abrite une entrée, un balcon 
ou une terrasse. 

- Matériaux de couverture : La tuile romane est recommandée pour les toits inclinés. Les matériaux brillants 
et réfléchissants ainsi que les tuiles émaillées sont interdits pour toutes les constructions.  

 Les capteurs solaires et photovoltaïques ne sont pas concernés par cette disposition. 
Les toits terrasses non-accessibles doivent être végétalisés. 

 
[...][ 
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La modification de l’article AUa12 vise à préciser la règle de stationnement pour les équipements d’intérêts 
collectifs. 
 

ARTICLE AUa 12 - Stationnement des véhicules 
EXTRAIT DU PLU EN VIGUEUR 

1. Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en 
dehors des espaces publics et des espaces communs, dans des parkings de surface ou des garages. 

2. Pour les constructions à usage d'habitation, il est exigé : 
- en toute zone AUa, au minimum 2 places de stationnement par logement ; sauf pour les logements aidés 

pour lesquels 1 place seulement sera exigée. 
3. Pour les autres constructions, il est exigé :  

- pour les commerces isolés : 1 place pour 25 m2 de surface de vente 
- pour les bureaux : 1 place pour 20 m2 de surface de plancher 
- pour les restaurants : 1 place pour 10 m2 de salle de restaurant 
- pour les hôtels : 1 place par chambre 
- pour les salles de spectacles et de réunions : 1 place pour 5 sièges 
- pour les locaux à usage artisanal : 1 place pour 25 m2 de surface de plancher. 

4. En toute zone AUa, et en supplément des places de stationnement visées par l’alinéa 2 ci-dessus, la création 
d’au minimum 1 place de stationnement pour visiteurs est exigée pour 2 logements prévus dans l’opération 
d’aménagement. 

 Ces places de stationnement doivent être librement accessibles depuis l’espace ouvert à la circulation publique. 
 
 

ARTICLE AUa 12 - Stationnement des véhicules 
EXTRAIT DU PLU – MODIFICATIONS PROPOSEES 

1. Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en 
dehors des espaces publics et des espaces communs, dans des parkings de surface ou des garages. 

2. Pour les constructions à usage d'habitation, il est exigé : 
- en toute zone AUa, au minimum 2 places de stationnement par logement ; sauf pour les logements aidés 

pour lesquels 1 place seulement sera exigée. 
3. Pour les équipements d’intérêts collectifs, le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des 
constructions et installations doit être assuré en dehors des voies publiques 
4. Pour les autres constructions, il est exigé :  

- pour les commerces isolés : 1 place pour 25 m2 de surface de vente 
- pour les bureaux : 1 place pour 20 m2 de surface de plancher 
- pour les restaurants : 1 place pour 10 m2 de salle de restaurant 
- pour les hôtels : 1 place par chambre 
- pour les salles de spectacles et de réunions : 1 place pour 5 sièges 
- pour les locaux à usage artisanal : 1 place pour 25 m2 de surface de plancher. 

5. En toute zone AUa, et en supplément des places de stationnement visées par l’alinéa 2 ci-dessus, la création 
d’au minimum 1 place de stationnement pour visiteurs est exigée pour 2 logements prévus dans l’opération 
d’aménagement. 

 Ces places de stationnement doivent être librement accessibles depuis l’espace ouvert à la circulation publique. 
 

 

ARTICLE AUa 12 - Stationnement des véhicules 
EXTRAIT DU PLU MODIFIE 

1. Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en 
dehors des espaces publics et des espaces communs, dans des parkings de surface ou des garages. 

2. Pour les constructions à usage d'habitation, il est exigé : 
- en toute zone AUa, au minimum 2 places de stationnement par logement ; sauf pour les logements aidés 

pour lesquels 1 place seulement sera exigée. 
3. Pour les équipements collectifs, le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies publiques 
4. Pour les autres constructions, il est exigé :  
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- pour les commerces isolés : 1 place pour 25 m2 de surface de vente 
- pour les bureaux : 1 place pour 20 m2 de surface de plancher 
- pour les restaurants : 1 place pour 10 m2 de salle de restaurant 
- pour les hôtels : 1 place par chambre 
- pour les salles de spectacles et de réunions : 1 place pour 5 sièges 
- pour les locaux à usage artisanal : 1 place pour 25 m2 de surface de plancher. 

5. En toute zone AUa, et en supplément des places de stationnement visées par l’alinéa 2 ci-dessus, la création 
d’au minimum 1 place de stationnement pour visiteurs est exigée pour 2 logements prévus dans l’opération 
d’aménagement. 

 Ces places de stationnement doivent être librement accessibles depuis l’espace ouvert à la circulation publique. 
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3 
INCIDENCES SUR L’ENVIRONNEMENT 

 
Le projet de modification du PLU vise à permettre un EHPAD sur une zone à urbaniser au PLU prévue initialement 
pour du logement. 
 

3.1 Sur la consommation foncière 

Le PLU en vigueur impose la production d’au moins 15 logements sur cette zone AUa3, soit une densité de 21 
log/ha. 

La modification du PLU vise à permettre la construction d’un EHPAD d’environ 85 lits et une maison de santé. La 
consommation d’espace est donc maîtrisée pour ce projet. 

 

3.2 Sur l’agriculture 

La zone AUa3 correspond à une surface de 0,7 ha. Il s’agit de terrains agricoles exploités en prairie ayant fait 
l’objet d’aides européennes en 2023. 

Ces terres sont actuellement fauchées par un agriculteur qui dispose d’une exploitation de 30 ha, de prairie pour le 
fourrage qui alimente ses 130 chèvres. Le siège est situé sur la commune de Saint Vincent de Durfort. Le projet ne 
remet donc pas en cause cette exploitation. 

Le projet aura donc une incidence limitée sur l’agriculture.  
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3.3 Sur les milieux naturels 

Le secteur est situé dans une ZNIEFF de type 2 « Bassin de l’Eyrieux» et à environ 150 m de la ZNIEFF de type 
1 : «Vallée du boyon ».  Il concerne un terrain agricole en prairie situé dans le village.  SITE 

 

Zones humides :  
Le secteur est situé à environ 120 m d’une zone humide. Le site est séparé de la zone humide par une zone 
urbanisée et une route départementale.     SITE 

 

Sites Natura 2000 :  
La zone spéciale de conservation « Vallée de l’Eyrieux et ses affluents » est située à environ 100 m au sud du 
projet. Le site est séparé du site natura par une zone urbanisée. SITE 

 

ZNIEFF de type 2  
« Bassin de l’Eyrieux» 

ZNIEFF de type 1  
« Vallée du boyon» 

Zone humide 

ZSC Vallée de 
l’Eyrieux 
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3.4 Sur les eaux superficielles et souterraines 

Le site ne fait pas partie d’un périmètre de protection de captage d’eau potable. 

Selon le diagnostic et schéma directeur d’eau potable du syndicat de Crussol Pays de Vernoux de 2021, il fait état 
dans cette phase d’une étude besoins-ressources, en tenant compte d’une augmentation de la population et ce 
bilan est bien excédentaire sur la commune de St Fortunat sur Eyrieux. La ressource en eau sera donc bien 
suffisante pour absorber une augmentation de la population comprenant le projet d’EPHAD. 

La gestion des eaux pluviales sera assurée sur le site.  

Le projet sera raccordé au réseau collectif d’assainissement dont les effluents sont traités dans la station 
d’épuration communale. Selon le rapport de la CAPCA établi en 2023 et approuvé en octobre 2024 :  

- La station d'épuration a une capacité de traitement de 700EH (Equivalents Habitants) pour une population 
raccordée estimée à 502 EH (charge organique). 

- Les mesures réalisées lors du bilan de pollution de 2023 confirment que le rejet satisfait aux exigences 
épuratoires de l’arrêté préfectoral. 

Le projet n’aura donc pas d’incidence sur les eaux superficielles et souterraines. 

 

3.5 Sur l’urbanisme, les déplacements, les risques et 
nuisances 

Le projet s’inscrit dans le village. Il est desservi par une voie communale. 

Le projet se situe en dehors de toute zone de risque technologique connu.  

Le projet est situé en dehors des zones de bruit lié par exemple à des axes de circulation classés. 

Le projet n’aura donc pas d’incidence négative sur l’urbanisme, les déplacements, les risques et 
nuisances. Il s’inscrit dans le projet de développement prévu pour le village comme le montre le PLU 
actuel qui classe le secteur en zone AUa3. 

 

3.6 Sur le patrimoine paysager et bâti 

Le site de projet n’est pas concerné par : 

- un site classé ou inscrit, 

- un périmètre de protection de monument historique, 

- un site patrimonial remarque, 

- une entité archéologique ou zone de présomption archéologique. 

Le bâti s’intégrera en continuité des équipements publics existant et l’habitat tant au niveau architectural que dans 

son implantation.  

Le traitement paysager des abords est également important pour l’intégration paysagère du projet : le projet 
comprend des espaces verts, principalement sur les franges de l’opération. 

Le projet n’aura pas d’incidence négative sur le patrimoine paysager et bâti. 
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3.7 Sur l’air, le climat et l’énergie 

Le projet est positionné au cœur du village. Il n’est pas de nature à générer de pollution. 

Le projet pourrait intégrer des panneaux photovoltaïques pour limiter la consommation d’énergie. 

Le projet n’aura pas d’incidence négative sur l’air, le climat et l’énergie. 

 

3.8 Sur les sols et sous-sols 

Il n’y a pas d’enjeu particulier en la matière.  

Le projet n’aura pas d’incidence sur les sols et sous-sols. 
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4 
LES PIECES MODIFIEES 

 

4.1  Pièces écrites modifiées 

Dans le cadre de la présente modification, les pièces écrites du PLU qui nécessitent une modification sont :  

Rapport de présentation : un complément au rapport de présentation sera intégré au dossier de PLU ; il sera 
constitué de la présente notice explicative. 

Règlement : Articles 2, 6, 10, 11 et 12 de la zone AUa 

OAP du secteur AUa3 

 

Les pages concernées seront donc substituées aux pages actuelles correspondantes. 

 

4.2 Pièces graphiques modifiées 

Plan de zonage : La planche (partie centrale de la commune) du document graphique du règlement est modifiés 
pour modifier la légende (servitude de logements) 
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1. LE DOCUMENT D’URBANISME 
DE LA COMMUNE 

 

 

Le Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.), de SAINT FORTUNAT SUR EYRIEUX  a été approuvé le 14 mars 

2014.  

Il a fait l’objet d’une première modification approuvé le 2 mai 2017. 

La municipalité envisage aujourd’hui une nouvelle procédure de modification du P.L.U. afin de 

permettre la réalisation du projet de construction du groupe scolaire et de réhabilitation de la mairie. 

Le projet qui va consister en la transformation de l’actuelle Mairie-Ecole pour agrandir et rationnaliser 

les locaux de ces deux services publics n’est pas réalisable en l’état actuel du PLU. 

En effet, le règlement de la zone UB du PLU limite la hauteur des constructions à 6 mètres à l’égout du 

toit alors que l’actuelle mairie présente une hauteur d’environ 9 à 10 mètres à l’égout du toit. 

La modification du PLU consistera donc à modifier la hauteur des constructions à usages d’équipement 

d’intérêt collectif ou de service public. 

 

CONSIDERANT que le projet de modification porte sur un ajustement du règlement ne modifiant pas les 

possibilités de construction au sein d’une même zone de plus de 20 %; 

 

CONSIDERANT 

 Que le projet n’entre pas dans l’un des champs d’application prévus à l’article L.153-31 du code de 

l’urbanisme (changement des orientations définies par le projet d'aménagement et de 

développement durables ; réduction d’un espace boisé classé, d’une zone agricole ou d’une zone 

naturelle et forestière ; réduction d’une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la 

qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou évolution de nature à induire de graves 

risques de nuisance ; Ouverture à l’urbanisation d’une zone AU de plus de 9 ans) ; 

 Que le projet n’est pas concerné par les champs d’application prévus à l’article L.153-41 du code 

de l’urbanisme (les modifications envisagées n’auront pas pour conséquences de majorer de plus 

de 20% les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l’application de l’ensemble 

des règles du plan, ou de diminuer ces possibilités de construire, ni de réduire la surface d’une 

zone urbaine ou à urbaniser), 

Que, par conséquent, le projet d’ajustement du PLU peut suivre la procédure de modification 

simplifiée qui ne nécessite pas d’enquête publique ; 

La présente procédure de modification ne nécessite pas d’évaluation environnementale systématique, 

mais a fait l’objet d’une demande au cas par cas auprès de la MRAE. 
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2. LES MODIFICATIONS APPORTÉES AU 
PLU 

 

2.1 – Modification du règlement de la zone UB 

 

 Adaptation de la règle de hauteur pour les constructions d’intérêt collectif ou à 
usage d’équipement public : 

 

 Article UB 10  

Objectif : Autoriser les constructions nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif à une 

hauteur conforme et compatible avec leur fonction. 

Justification : Les bâtiments publics déjà présent sur la zone UB présentent des hauteurs 

nettement supérieures aux 6 mètres fixés par le règlement du PLU actuel ; en outre, le 

fonctionnement et les usages des bâtiments publics ou d’intérêt collectifs nécessitent fréquemment 

une hauteur significative plus importante que la hauteur d’une construction à usage d’habitation. 

Les 6 mètres fixés par le PLU représentent une contrainte non justifiée pour cette catégorie de 

bâtiments. 

Extrait du règlement actuel – article UB 10 

[…] 

2. La hauteur maximale des constructions principales nouvelles et des constructions principales 

existantes après surélévation est fixée à 6 m. 

3. Pour les constructions annexes, la hauteur hors-tout maximale, mesurée à partir du sol existant 

avant travaux est fixée à 4 m. 

4. Pour les constructions à usage industriel, agricole et entrepôt, cette hauteur maximale est portée 

à 9 mètres à condition d’une bonne adaptation du projet au contexte architectural environnant. 

 

Extrait du règlement modifié – article UB 10 

[…] 

2. La hauteur maximale des constructions principales nouvelles et des constructions principales 

existantes après surélévation est fixée à 6 m. 

3. Pour les constructions annexes, la hauteur hors-tout maximale, mesurée à partir du sol existant 

avant travaux est fixée à 4 m. 

4. Pour les constructions nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, ainsi que pour les 

constructions à usage industriel, agricole et entrepôt, cette hauteur maximale est portée à 9 mètres 

à condition d’une bonne adaptation du projet au contexte architectural environnant. 
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2.2 – Les impacts de la Modification 

 

L’impact de cette modification sera très limité car seules les constructions nécessaires aux services 

publics ou d’intérêt collectif bénéficient de l’augmentation de la hauteur maximum de 6 à 9 mètres.  

En outre, la mairie/école déjà présente sur la zone, est un bâtiment d’une hauteur supérieur. La 

modification du règlement permettra une meilleure intégration architecturale du projet de 

restructuration du bâtiment Mairie/Ecole. 
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3.  
CONTENU 

DU DOSSIER DE MODIFICATION 

 

3.1 - Mise à jour du rapport de présentation 

La présente notice sera insérée en préambule au rapport de présentation afin d’expliquer et de justifier 

la présente modification du PLU. 

 

3.2 - Modification du règlement  

La page 19 du règlement est modifiée pour prendre en compte l’ajustement des hauteurs en zone UB. 

Une fois la modification approuvée, cette page 19 devra être substituée dans le règlement du dossier de 

PLU opposable. 
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1. LE DOCUMENT D’URBANISME 
DE LA COMMUNE 

 

 

Le Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.), de SAINT FORTUNAT SUR EYRIEUX  a été approuvé le 14 mars 

2014.  

 

La municipalité envisage aujourd’hui une première procédure de modification du P.L.U. afin : 

 

 de faciliter l’ouverture à l’urbanisation de certaines zones à urbaniser (AUa) : 

o en adaptant leurs OAP (condition d’ouverture, desserte, plantations…), 

o en modifiant le règlement des zones AUa, 

o en modifiant ou supprimant les emplacements réservés. 

 

 d’ajuster le règlement sur divers points : 

o pour la zone UB : les reculs, l’aspect extérieur (toitures et façades) et les espaces 

libres, 

o pour la zone UB : les constructions autorisées, 

o pour la zone UE : les reculs, 

o pour la zone UT : l’aspect extérieur (toitures et façades) et les espaces libres, 

o pour les zones A et N : les reculs, l’aspect extérieur (toitures et façades) et les 

espaces libres 

o  pour les zones A et N : intégration des dispositions de la loi Macron pour autoriser 

l’extension des habitations et les annexes aux habitations. 

o Pour toutes les zones sauf la zone UA : modifier les pentes de toiture autorisées 
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2. MODIFICATIONS APPORTÉES AUX 
ZONES A URBANISER (AUa) 

 

Afin de faciliter l’ouverture à l’urbanisation des zones à urbaniser, la modification vise à assouplir les 

orientations d’aménagement et certaines règles applicables à ces zones : 

 

2.1 – Modification des OAP 

 

L’objet de la modification est d’assouplir les Orientations d'Aménagement et de Programmation en 

général et en particulier les schémas d’aménagement des secteurs AUa2 et AUa3 du secteur du Mas 

d’une part et AUa4 et AUa5 du secteur de la plaine, d’autre part, afin de rendre les OAP plus 

opérationnelles et plus réalistes au regard du contexte économique et foncier de la commune. En effet, 

depuis l’approbation du PLU en mars 2014, aucune opération n’a réussi à voir le jour sur ces secteurs 

en raison des contraintes inadaptées imposées par les OAP. 

La présente modification du PLU sera également l’occasion d’écarter du contenu des OAP toutes 

dispositions illégales ne pouvant figurer dans une Orientation d'Aménagement, comme par exemple des 

règles trop précises d’implantation ou de recul (qui doivent figurer au règlement) ou concernant la 

typologie des logements (qui ne relève pas de la compétence des OAP) ou encore des règles 

interdisant de se clore (contraire au droit fondamentale de la propriété et du code civil). 

Le changement majeur est également la réduction des équipements publics préalables prévus par les 

OAP pour l’équipement de certains de ces secteurs. En effet le programme d’équipements publics était, 

pour certaines zones, trop ambitieux et empêchait la réalisation de l’urbanisation en raison d’un montant 

de participations d’urbanisme trop élevé. Les orientations d’aménagements ont donc été revues pour 

réduire les équipements publics nécessaires à l’urbanisation de ces quatre secteurs. 

Ces divers objectifs ont conduit à modifier les Orientation d'Aménagement et de Programmation des 

secteurs AUa1 à AUa5 de la façon suivante : 

 modifier les tracés et emprises de certaines voiries internes afin de revoir leur statut qui est 

passé de celui d’équipement public à celui équipement propre, réalisé directement par les 

aménageurs ; Il y a donc suppression des emplacements réservés correspondants ; 

 assouplir l’emprise minimum des voies en supprimant les gabarits précis et imposés afin de 

favoriser des voies traitées en « zone de rencontre » (ou voie « partagés »), bien plus 

adaptées au contexte rural de Saint-Fortunat que des voiries de type urbain avec une 

emprise minimum de 6 mètres de largeur ; 

 assouplir les préconisations sur les limites et clôtures et sur les espaces communs des 

opérations d’ensemble ; 

 assouplir les préconisations sur les formes urbaines et/ou architecturales qui étaient soit trop 

strictes, soit relevaient du règlement ; 

 ne plus imposer la typologie des logements (individuel/intermédiaire/collectif) mais uniquement 

la forme urbaine ; 
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Schémas des OAP modifiés 

 
Secteur du MAS 

Zone AUa2 

  

 

 

Zone AUa3 
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Secteur de la Plaine 

Zone AUa5 

  

 

 

2.2 – Modification du règlement graphique (zonage) 

 

Certaines de ces modifications de zonage découlent de l’adaptation des Orientations d'Aménagement 

et de Programmation présentée au point 2.1 ci-dessus : 

 

 Les réserves suivantes sont supprimées afin de prendre en compte la modification des OAP 
des secteurs AUa2, AUa3, AUa4 et AUa5. 

 ER n°4 : la voirie prévue initialement comme un bouclage inter-quartier sera finalement une 

desserte interne de chaque secteur AUa2 et AUa3, la continuité n’étant plus exigée par les 

OAP.  Il s’agit donc d’un équipement propre qui sera réalisé par les aménageurs. L’ER n°4 

n’a plus lieu d’être et sera supprimé ; 

 ER n° 13 et 14 : les cheminements piétons ne sont plus nécessaires compte tenu de la 

nouvelle configuration du schéma d’organisation des secteurs AUa2 et AUa3 d’une part et 

compte tenu des cheminements déjà existants dans le quartier d’autre part. Ces deux ER 

sont donc également supprimés ; 

 Le secteur AUa5 de la zone AUa est divisé en deux secteurs AUa5 afin de faciliter la 
réalisation des opérations d’aménagement. 

 Dans la continuité de la modification et de l’assouplissement des OAP, le secteur AUa5 est 

divisé en deux secteurs correspondants aux deux unités foncières présentes sur le site, 

dans l’objectif de faciliter la mise en œuvre des projets d’urbanisation sur les zones 

constructibles. 

 

D’autres modifications de zonage relèvent de choix spécifiques de la commune et sont présentées au 

point 3.1 ci-après. 
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Modification des zones AUa du centre Bourg (suppression de quelques 
Emplacements Réservés) 

Extrait du PLU actuel 

 

 

 

Extrait du PLU modifié 
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Modification des zones AUa du secteur de la Plaine (suppression de l’ER 
n°10 et subdivision de la zone AUa5) 

Extrait du PLU actuel 

 

 

 

Extrait du PLU modifié 
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2.3 – Modification du règlement de la zone AUa 
 

 ARTICLE AUa2 

Les conditions d’ouverture à l’urbanisation des zones AUa sont modifiées et il n’est plus fait 

référence à la réalisation préalable des voiries : 

– Secteurs AUa2, AUa3 : ils pourront s’urbaniser après réalisation des voiries (qui font l’objet 

de l’emplacement réservé n°4) : les constructions seront alors admises dans le cadre d’une 

opération d’aménagement portant sur l’ensemble de chaque secteur. 

– Secteurs AUa5 : ils pourront s’urbaniser après réalisation, au moins partielle, par la 

commune de la voirie (qui fait l’objet d’un emplacement réservé n°9 et 10) : les 

constructions seront alors admises dans le cadre d’une opération d’aménagement portant 

sur l’ensemble de chaque secteur du secteur. 

 

Le seuil de logements imposé dans les zones AUa2 et AUa3 est légèrement adapté pour tenir 

compte de la réalité du contexte économique de la construction sur la commune. En outre, afin 

de respecter le code de l’urbanisme qui ne permet pas au PLU de réglementer la typologie des 

logements, la servitude pour programme de logement est modifiée : 

Dans chaque secteur de la zone AUa, les opérations devront respecter, le cas échéant, la 

servitude pour programme de logement instaurée au titre du b) de l’article L.123-2 du code de 

l’urbanisme : 

– secteur AUa2 : la servitude impose la réalisation d'une opération de logements d’au moins 6 5 

logements en accession ou en location en habitat groupé et en individuel. 

– secteur AUa3 : la servitude impose la réalisation d'une opération de logements d’au moins 12 

15 logements dont au moins 4 en logements aidés (locatifs et / ou accession) habitat de type 

intermédiaire. 

– secteurs AUa5 : la servitude impose la réalisation d'une opération de logements d’au moins 12 

10 logements sur le secteur AUa5 Est et d’au moins 2 logements sur le secteur AUa5 Ouest. 

 

 ARTICLE AUa3 

La référence à l’OAP est supprimée car cette dernière est assouplie et il est favorisé le recours aux 

voies traitées en « zone de rencontre » ou voie « partagée » qui sont plus adaptées au contexte 

rural de la commune. 

1. Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une 

servitude de passage suffisante instituée par acte authentique ou par voie judiciaire en 

application de l'article 682 du Code Civil. 

2. Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle 

de ces voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

3. Conformément à l'article R 111-5 du Code de l’Urbanisme, les accès doivent être 

adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique. 

4. Les voies privées doivent avoir des caractéristiques adaptées aux usages qu'elles 

supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 

La largeur utile minimale des voies privées communes (desserte interne à l’opération, 

carrossable ou piétonnière) est fixée à 4,50m pour les voies carrossables à double sens, à 

3,50m pour les voies carrossables à sens unique et à 1,50m pour les cheminements piétons 

voies piétonnières. Le recours aux voies partagées (ou zone de rencontre) sera privilégié pour la 

desserte des opérations d’ensemble. 

Cette disposition ne s’applique pas à l’aménagement de la partie piétonnière du chemin du Mas. 
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Elles doivent être accompagnées d’un aménagement végétal des deux côtés comme indiqué 

dans la partie 3 « Orientations d’Aménagement et de Programmation » du présent PLU  
 

 ARTICLE AUa4 

Ajustement du règlement sur le traitement des eaux pluviales qui présentait une incohérence en 

obligeant leur stockage, alors que c’est leur traitement qui doit être obligatoire. En outre la gestion des 

eaux pluviales n’était imposée qu’à partir d’une certaine surface de toiture alors qu’elles doivent l’être 

dans tous les cas. 
 

Eaux pluviales 

Les aménagements réalisés sur tout terrain devront être tels qu'ils garantissent l'écoulement direct des 

eaux pluviales non destinées au stockage, sans aggraver la situation antérieure. 

Pour les constructions d’habitation, la collecte et le stockage traitement des eaux pluviales sont est 

obligatoires. pour les pans de toit de plus de 20 m² d’emprise au sol, avec un volume minimal de 

stockage de 1 m³ par 25 m² d’emprise au sol. 

Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales et éventuellement ceux visant 

à la limitation des débits évacués des propriétés sont à la charge exclusive des propriétaires, qui 

doivent réaliser les dispositifs adaptés à l'opération et au terrain. 

Les zones AUa doivent être équipées de dispositifs de gestion des eaux pluviales pour l’assainissement 

de la voirie et des espaces collectifs. Ces dispositifs peuvent être conçus pour recevoir également les 

eaux de pluie des espaces privés. Pour la rétention des eaux de pluie des solutions de type noue ou 

fossé, avec une bonne intégration paysagère, sont à privilégier. 

 

 ARTICLE AUa6 

Précision sur l’application du recul des portails et garage afin de clarifier l’application de la règle qui est 

difficile à mettre en œuvre pour des constructions à usage de logements collectifs. 
 

1. Le recul minimal du bâti par rapport à la limite des voies et des emprises ouvertes au public est fixé 

à 2 m. 

2. Sur les lots destinés à du logement individuel, les portails de clôtures destinés au passage des 

véhicules et les portes de garage édifiés le long d'une voie ouverte au public seront situés avec un 

recul de 5 m par rapport à la limite de la voie, sauf contraintes topographiques particulières. 

3. Ces dispositions ne s'appliquent pas pour la construction des ouvrages techniques liés au 

fonctionnement des services publics, ainsi que pour l'extension des bâtiments existants dans la 

mesure où cette extension est implantée dans le prolongement ou en retrait de la façade sur voie. 

 

 ARTICLE AUa8 

Réduction des reculs sur une même propriété afin de permettre une meilleure densification des 

constructions et réduire la consommation foncière 
 

Une distance d'au moins 3 mètres est imposée entre deux bâtiments non contigus. 

Non réglementé. 
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 ARTICLE AUa11 

Suppression de dispositions non justifiées par le rapport de présentation et difficilement justifiables donc 

inopposables. Et réparation d’un oubli (photovoltaïque) parmi les exceptions aux matériaux de 

couvertures. 

 

1. Aspect général : 

- L'aspect et l'implantation des constructions doivent être en harmonie avec le bâti existant et le 

paysage naturel. 

- Les constructions présentant un aspect général ou certains détails architecturaux d'un type régional 

étranger à la région sont interdites. 

- Les terrassements sont limités au minimum nécessaire. Les constructions sur buttes de terre 

apportées sont interdites. 

- L’implantation de plusieurs constructions sérielles, de conception architecturale analogue, non 

attenantes sur la même unité foncière est interdite. 

4. Toitures : 

… 

La pente générale des toitures inclinées est comprise entre 10% 30 % et 35 %. 

Les capteurs solaires et photovoltaïques ne sont pas concernés par cette disposition. 

 

5. Façades : 

- Les enduits à la finition dite « rustique » sont interdits, la finition dite « grattée » est recommandée. 

La couleur de l’enduit doit être comprise dans les teintes gris-beige. Les teintes jaune, rose et rouge 

Les couleurs vives sont interdites. Des encadrements blancs autour des fenêtres sont admis. Un 

nuancier des couleurs conformes est disponible en mairie. 

- La couleur des volets doit être monochrome et uniforme, le blanc est interdit. 

 

 

 ARTICLE AUa12 

Harmonisation des règles de stationnement pour toutes les zones AUa qui étaient distinctes pour la 

zone AUa3 sans justifications. 

…. 

2. Pour les constructions à usage d'habitation, il est exigé : 

- en toute zone AUa, à l’exception de la zone AUa3, au minimum 2 places de stationnement par 

logement ; sauf pour les logements aidés pour lesquels 1 place seulement sera exigée. 

- en zone AUa3, au minimum 1 place de stationnement par logement. 

[…] 

4. En toute zone AUa, à l’exception de la zone AUa3, et en supplément des places de 

stationnement visées par l’alinéa 2 ci-dessus, la création d’au minimum 1 place de stationnement 

pour visiteurs est exigée pour 2 logements prévus dans l’opération d’aménagement. 

Ces places de stationnement doivent être librement accessibles depuis l’espace ouvert à la circulation 

publique. Les stationnements visiteurs ne font pas partie des espaces libres communs visés dans 

l’article AUa13. 
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 ARTICLE AUa13 

Clarification de certaines des règles concernant les espaces libres et plantations. 

 
b) Les terrasses existantes et ne causant pas de nuisances pour les constructions sont à préserver, 

leur raccordement aux nouvelles constructions est à aménager. 

[…] 

e) Haies et clôtures : 

[…] 

- Les couleurs blanc et vert-bleu, ainsi que les couleurs vives, sont interdites pour les murs, les 

éléments de ferronnerie et les piquets bois. Les couleurs vives sont interdites pour les murs, les 

éléments de ferronnerie et les piquets bois et doivent être assortis à la façade de la maison. 

[…] 

2. Espaces libres communs 

En toute zone AUa, à l’exception de la zone AUa3, 10% de la surface disponible nette est réservée 

aux espaces libres communs. 

En zone AUa3, 15% de la surface disponible nette est réservée aux espaces libres communs. 

La surface disponible nette d’une zone est égale à la surface totale de la zone, diminuée de l’emprise 

des emplacements réservés, des voies ouvertes aux publics, des stationnements visiteurs visés dans 

l’article AU12 et des bandes inconstructibles visées dans l’article AUa1. 

Les opérations d’aménagement de plus de 10 logements doivent comporter un espace libre commun. 

Les espaces libres communs sont destinés aux rencontres, aux échanges, aux jeux et à la détente des 

habitants de tout âge. En partie, ils peuvent également servir d’emplacement pour les poubelles et les 

conteneurs de tri sélectif. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



P.L.U. SAINT FORTUNAT SUR EYRIEUX - MODIFICATION N°1 NOTICE EXPLICATIVE 03/05/17 

W:\PLU\2016\516127_ST_FORTUNAT_PLU_MODIF\DOSSIER\APPROBATION\1_516127_MODIFPLU_NOTICE_V3_APPRO.DOC  12 

3. AUTRES MODIFICATIONS 
APPORTÉES AU PLU 

 

3.1 – Modification du Zonage (règlement graphique) 

 

 Création ou suppression d’emplacements réservés : 

 ER n° 10 : Cet emplacement réservé pour l’aménagement d’une voie publique jusqu’à la zone 

de baignade au bord de l’Eyrieux ne sera jamais réalisable compte tenu de la structure très 

complexe de son assiette foncière. C’est actuellement un chemin d’exploitation dont chaque 

riverain est propriétaire du tronçon au droit de sa propriété jusqu’à l’axe. Trop peu de 

propriétaires étant disposés à vendre à la commune, seule une expropriation permettrait la 

réalisation de cette voie. L’emplacement réservé étant inutile, il est supprimé. (Cf. schéma 

page 7.) 

 ER n° 3 : Cet emplacement réservé pour la construction d’une maison médicale et de service 

et supprimé car la commune a acheté le terrain. (Cf. schéma page 6.) 

 Création d’un emplacement réservé pour élargir la rue de la Mairie, au droit du cimetière et de 

la première moitié de la zone AUa3. Cet emplacement réservé portera le N°3, en 

remplacement de l’ancien N°3 supprimé – cf. ci-dessus ; (Cf. schéma page 6.) 

 

 La légende des servitudes pour programme de logements sera corrigée afin de ne pas 

réglementer la typologie des logements et afin de modifier le seuil de logements imposé. 

 

En effet, le code de l’urbanisme ne donne pas compétence au PLU, ni à son règlement, pour imposer la 

typologie des logements ; Cette illégalité doit être supprimée. 

 

« Secteur AUa3 : la servitude impose la réalisation d'une opération de logements d’au moins 12 15 

logements dont au moins 4 en logements aidés (locatifs et / ou accession)  habitat de type 

intermédiaire » ; 

« Secteur AUa2 : la servitude impose la réalisation d'une opération de logements d’au moins 6 5 

logements en habitat groupé et en individuel. » 

« Secteurs AUa5 : la servitude impose la réalisation d'une opération de logements d’au moins 12 10 

logements sur le secteur AUa5 Est et d’au moins 2 logements sur le secteur AUa5 Ouest. » 
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3.2 – Modification du règlement 

 

3.2.1 – Règlement de la zone UB 

 

 Article UB 2  

Objectif : Autoriser, sous conditions, les activités industrielles, agricoles et les entrepôts en UB. 

Justification : De nombreuses demandes sont recensés par la commune pour l’agrandissement 

d’activités existantes ou pour l’implantation d’activités nouvelles. La commune ne possédant pas de 

zones d’activités, il est nécessaire d’autoriser ces activités dans la zone urbaine dans la mesure où 

elles sont compatibles avec le fonctionnement de la zone urbaine. 

Extrait du règlement modifié – article UB2 

Les constructions à usage artisanal, industriel, agricole et d’entrepôt à condition qu’elles ne risquent 

pas de nuire à la sécurité, la salubrité, la tranquillité des habitants ou à la bonne ordonnance de la 

rue ou du quartier.  

 
 Article UB 6 : 

Objectif :  

- réduire les reculs par rapport aux voies communales de 8 à 4mètres.  

- réduire le recul du portail par rapport aux voies publiques 

Justification : Le retrait très important par rapport aux voies et emprises publiques imposé par le 

règlement actuel en zone Ub implique la quasi in-constructibilité des petites parcelles et ne permet 

donc pas la densification du tissu urbain. 

Extrait du règlement modifié 

Le recul minimal du bâti par rapport à l'axe des voies est fixé à : 

- 12 mètres pour les routes départementales 

- 8 mètres 4 mètres pour les voies communales  

 

 Les portails des clôtures et les portes de garages édifiés le long d'une voie publique seront 

situés avec un recul de 5 m de 4 mètres par rapport à la limite de la voie, sauf contraintes 

topographiques particulières. 

 

 Article UB 7 

Objectif : réduire le recul par rapport aux limites séparatives pour les constructions n’accueillant 

pas une activité potentiellement nuisante. 

Justification : Le retrait très important par rapport aux limites séparatives imposé par le règlement 

actuel en zone Ub ne permet pas la densification du tissu urbain. 

Extrait du règlement modifié 

Pour les constructions à usage d’activité agricole, artisanale ou industrielle ou à usage d’entrepôt : 

A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite de propriété, La distance comptée 

horizontalement de tout point du bâtiment au point de la limite séparative qui en est la plus 

rapprochée doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points sans 

être inférieure à 3 mètres. Ces dispositions ne s'appliquent pas pour la construction des ouvrages 

techniques liés au fonctionnement des services publics. 

Pour les autres constructions : Non réglementé 
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 Article UB 10  

Objectif : règlementer la hauteur des constructions à usage industriel, agricole et entrepôt qui sont 

autorisées en zone UB à l’occasion de la présente modification du PLU 

Justification : Une hauteur supérieur à la hauteur prévue pour les autres constructions semble 

nécessaire compte tenu du type de bâtiments, mais à condition d’une bonne intégration architecturale. 

 
Extrait du règlement modifié : ajout d’un alinéa à l’article UB 10 

4. Pour les constructions à usage industriel, agricole et entrepôt, cette hauteur maximale est portée 

à 9 mètres à condition d’une bonne adaptation du projet au contexte architectural environnant. 

 

 Article UB 11 - toiture 

Objectif : modifier la règle encadrant la pente des toitures  

Justification : assouplir une règle trop restrictive et non justifiée 

 
Extrait du règlement modifié 

La pente générale des toitures inclinées est comprise entre 10 et 35 % 30 % et 35 %. 

 

 Article UB 11  - Façades 

Objectif : modifier la règlementation sur les façades en pierre, réduire les interdictions sur les 

bardages métalliques pour les activités, autoriser le blanc pour les volets. 

Justification : assouplir des règles trop restrictives et non justifiées. 

 
Extrait du règlement modifié 

a) Pour les façades existantes en pierre locale apparente, l’aspect de maçonnerie en pierre locale 

est obligatoire. Cette règle s’applique à tous les projets d’aménagement, d’extension ou de 

reconstruction après démolition. 

Les façades existantes en pierre locale apparente peuvent éventuellement être enduites. 

[…] 

- Les bardages métalliques sont interdits excepté pour les constructions à usage industriel, 

agricole ou entrepôt. 

[…] 

- La couleur des volets doit être monochrome et uniforme, le blanc est interdit. 

 

 Article UB 13   

Objectif : modifier la règlementation sur les murs de clôture. 

Justification : assouplir des règles trop restrictives et non justifiées. 

 
Extrait du règlement modifié 

- Les couleurs blanc et vert-bleu, ainsi que les couleurs vives, sont interdites pour les murs, les 

éléments de ferronnerie et les piquets bois. 

Les couleurs vives sont interdites pour les murs, les éléments de ferronnerie et les piquets bois et 

doivent être assortis à la façade de la construction. 
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3.2.2 – Règlement de la zone UE 

 

 Article UE 6   

Objectif : Réduire les reculs par rapport aux voies communales de 8 à 4mètres.  

Justification : Le retrait très important par rapport aux voies et emprises publiques imposé par le 

règlement actuel en zone UE limite trop fortement la constructibilité de nombreuses parcelles et 

cela sans justifications. Ce qui empêche la densification du tissu urbain et l’utilisation rationnelle 

des terrains équipés de la zone urbaine. 

 

Extrait du règlement modifié 

Le recul minimal du bâti par rapport à l'axe des voies est fixé à : 

- 12 mètres pour les routes départementales 

- 8 mètres 4 mètres pour les voies communales  

 

 

3.2.3 – Règlement de la zone UT 

 

 Article UT 11 - Toitures 

Objectif : modifier la règle encadrant la pente des toitures  

Justification : assouplir une règle trop restrictive et non justifiée 

Extrait du règlement modifié 

La pente générale des toitures inclinées est comprise entre 10 et 35 % 30 % et 35 %. 

 

 Article UT 11  - Façades 

Objectif : modifier la règlementation sur les façades afin d’autoriser le blanc pour les volets. 

Justification : assouplir une règle trop restrictive et non justifiée. 

Extrait du règlement modifié 

- La couleur des volets doit être monochrome et uniforme, le blanc est interdit. 

 

 

 Article UT 13   

Objectif : modifier la règlementation sur les murs de clôture. 

Justification : assouplir des règles trop restrictives et non justifiées. 

 
Extrait du règlement modifié 

Les clôtures peuvent être composées de murs de pierre locale apparente, de murs couverts d’un 

enduit, d’éléments de ferronnerie, de piquets bois ou de haies constituées d’essences locales 

variées. 

Les couleurs vives sont interdites pour les murs, les éléments de ferronnerie et les piquets bois et 

doivent être assortis à la façade de la construction. 
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3.2.4 – Règlement de la zone A 

 

 Article A6   

Objectif : Réduire les reculs par rapport aux voies communales de 8 à 4mètres.  

Justification : Le retrait très important par rapport aux voies et emprises publiques imposé par le 

règlement actuel en zone A entraine trop de contrainte pour la constructibilité de certaines parcelles 

à la topographie compliquée et cela sans que c’est reculs important soient justifiés pour un motif 

d’urbanisme. 

 

Extrait du règlement modifié 

Le recul minimal du bâti par rapport à l'axe des voies est fixé à : 

- 12 mètres pour les routes départementales 

- 8 mètres 4 mètres pour les voies communales  

 

 Article A 11 

> Article A 11  - Façades 

Objectif : modifier la règlementation sur les façades afin d’autoriser le blanc pour les volets. 

Justification : assouplir une règle trop restrictive et non justifiée. 

Extrait du règlement modifié 

- La couleur des volets doit être monochrome et uniforme, le blanc est interdit. 

 

> Article A 11 - Toitures 

Objectif : modifier la règle encadrant la pente des toitures  

Justification : assouplir une règle trop restrictive et non justifiée 

Extrait du règlement modifié 

La pente générale des toitures inclinées est comprise entre 10 et 35 % 30 % et 35 %. 

 

 

 Article A 13   

Objectif : modifier la règlementation sur les murs de clôture. 

Justification : assouplir des règles trop restrictives et non justifiées. 

 
Extrait du règlement modifié 

Les clôtures peuvent être composées de murs de pierre locale apparente, de murs couverts d’un 

enduit, d’éléments de ferronnerie, de piquets bois ou de haies constituées d’essences locales 

variées. 

Les couleurs vives sont interdites pour les murs, les éléments de ferronnerie et les piquets bois et 

doivent être assortis à la façade de la construction. 
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3.2.5 – Règlement de la zone N 

 

 Article N6   

Objectif : Réduire les reculs par rapport aux voies communales de 8 à 4mètres.  

Justification : Le retrait très important par rapport aux voies et emprises publiques imposé par le 

règlement actuel en zone N entraine trop de contrainte pour la constructibilité de certaines 

parcelles à la topographie compliquée et cela sans que c’est reculs important soient justifiés pour 

un motif d’urbanisme. 

 

Extrait du règlement modifié 

Le recul minimal du bâti par rapport à l'axe des voies est fixé à : 

- 12 mètres pour les routes départementales 

- 8 mètres 4 mètres pour les voies communales  

 

 

 Article N 11 

> Article N 11  - Façades 

Objectif : modifier la règlementation sur les façades afin d’autoriser le blanc pour les volets. 

Justification : assouplir une règle trop restrictive et non justifiée. 

Extrait du règlement modifié 

- La couleur des volets doit être monochrome et uniforme, le blanc est interdit. 

 

> Article N 11  - Façades 

Objectif : modifier la règle encadrant la pente des toitures  

Justification : assouplir une règle trop restrictive et non justifiée 

Extrait du règlement modifié 

La pente générale des toitures inclinées est comprise entre 10 et 35 % 30 % et 35 %. 

 

 

 Article N 13   

Objectif : modifier la règlementation sur les murs de clôture. 

Justification : assouplir des règles trop restrictives et non justifiées. 

 
Extrait du règlement modifié 

Les clôtures peuvent être composées de murs de pierre locale apparente, de murs couverts d’un 

enduit, d’éléments de ferronnerie, de piquets bois ou de haies constituées d’essences locales 

variées. 

Les couleurs vives sont interdites pour les murs, les éléments de ferronnerie et les piquets bois et 

doivent être assortis à la façade de la construction. 
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3.2.6 – Règlement de la zone UA 

 

 Article UA 11 - toiture 

Objectif : modifier la règle encadrant la pente des toitures  

Justification : assouplir une règle trop restrictive et non justifiée 

 
Extrait du règlement modifié 

La pente générale des toitures inclinées est comprise entre 10 et 35 % 30 % et 35 %. 
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3.3- Prise en compte de la loi Macron  

3.3.1 - Contexte 

Actuellement, le règlement du PLU de Saint-Fortunat-sur-Eyrieux ne permet l’extension des habitations 

existantes et les annexes aux habitations existantes que dans les secteurs Ah de la zone agricole et 

dans les secteurs Nh de la zone Naturelle. 

Or, une importante partie du territoire communal de Saint-Fortunat est classé en zone naturelle N ou en 

zone agricole A. De ce fait, quelques habitations se trouvent exclues de ce dispositif réglementaire et ne 

peuvent faire l’objet d’un éventuel projet d’extension ou d’annexe. 

Cependant, la loi du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF) a fait 

évoluer les dispositions du code de l’urbanisme concernant les habitations existantes en zone rurale 

(zones agricole et naturelle) pour permettre l’extension des habitations existantes dans les zones 

naturelle et agricole. 

En outre les nouvelles dispositions de la loi Macron du 6 août 2015 permettent également d’autoriser la 

réalisation d’annexes aux habitations existantes dans les zones agricole et naturelle.  

L’article L.151-12 du code de l’urbanisme, résultant de ces deux lois, dispose désormais que : 

 « Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières et en dehors des secteurs mentionnés à l'article 

L.151-13, les bâtiments d'habitation existants peuvent faire l'objet d'extensions ou d'annexes, dès lors 

que ces extensions ou annexes ne compromettent pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. 

Le règlement précise la zone d'implantation et les conditions de hauteur, d'emprise et de densité de ces 

extensions ou annexes permettant d'assurer leur insertion dans l'environnement et leur compatibilité 

avec le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone. Les dispositions du règlement 

prévues au présent article sont soumises à l'avis de la commission départementale de la préservation 

des espaces naturels, agricoles et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche 

maritime. » 

Les élus de Saint-Fortunat-sur-Eyrieux souhaitent introduire ces nouvelles dispositions dans le 

règlement des zones agricole et naturelle. 

 

3.3.2 – Le Projet de Modification 

Sur ce point, la modification du PLU consiste à élargir à l’ensemble de la zone A et à l’ensemble de la 

zone N, l’autorisation (déjà présente dans les secteurs Ah et Nh) d’extension des habitations et 

d’annexes aux habitations existantes. 

Pour cela, il sera rajouté deux alinéas au règlement de la zone A et deux alinéas au règlement de la 

zone N afin d’autoriser, sous certaines conditions, l’extension des habitations existantes d’une part et 

afin d’autoriser, sous conditions également, la réalisation d’annexes aux habitations existantes, d’autre 

part. Les conditions imposées permettront de respecter les dispositions prévues par l’article L.151-12 du 

code de l’urbanisme. 

Ces deux alinéas s’appliqueront à l’ensemble de la zone A et de la zone N, y compris aux secteurs ah 

et Nh. C’est pourquoi les règles déjà présentes dans les secteurs Ah et Nh, pour les extensions 

d’habitations et les annexes aux habitations, seront supprimées pour éviter la redondance. 

Les secteurs Ah et Nh ne seront pas supprimés pour autant car ces deux secteurs de la zone A et de la 

zone N autorisent également d’autres constructions, notamment les extensions des constructions en 

générale et des constructions à usage d’activités artisanales ou de services, qu’il est nécessaire de 

pérenniser. 
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3.3.3 – Le Contenu de la Modification 

> Modification du règlement écrit : 

Le règlement de la zone agricole sera complété et modifié par les dispositions suivantes : 

ARTICLE A 2 - LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIÈRES 

[…] 

Dans le secteur Ah, sont en outre autorisés : 

- la transformation en habitation d'anciens bâtiments agricoles en pierre locale apparente dès 

lors que ce changement de destination ne compromet pas l’exploitation agricole ; 

- les annexes des habitations existantes, sous réserve qu’ils soient attenants au bâtiment 

principal existant et qu’ils ne compromettent pas l’exploitation agricole ; 

- l’aménagement et l’extension limitée à 33% de la surface de plancher des habitations 

existantes dans la limite de 250 m² de surface de plancher au total (existant + extension), 

- l’aménagement et l’extension limitée à 33% de la surface de plancher des bâtiments existants 

à usage d’activités artisanales ou de services dans la limite de 250 m² de surface de plancher 

au total (existant + extension) ; 

- les annexes –non accolées – aux habitations existantes ce qui inclut notamment les piscines, 

les garages et les abris de jardin, sous réserve que ces annexes soient implantées à proximité 

immédiate de l’habitation dont elles dépendent. La superficie totale des annexes détachées du 

bâtiment principal (hors piscine) est limitée à 30 m² de surface de plancher toutes annexes 

cumulées comprises 

Dans l’ensemble de la zone A, y compris dans les secteurs Ah mais à l’exclusion des secteurs 

Ap et sous réserves des dispositions applicables en secteurs de risque, sont autorisées les occupations 

et utilisations suivantes si elles vérifient les conditions énoncées ci-après : 

- L'extension limitée à 20% de l’emprise au sol des habitations existantes de plus de 40 m² 

d’emprise au sol à la date d’approbation du PLU et dans la limite de 250 m2 de surface de 

plancher totale, existant plus extension, y compris les surfaces de plancher aménagées en 

vue du stationnement des véhicules. 

- A condition d’une implantation aux abords immédiats de l’habitation (distance maximum de 30 

mètres) et en dehors de tout terrain agricole, sont autorisés la construction d’annexes 

détachées des habitations existantes dans la limite de 50 m² d’emprise au sol totale de 

l’ensemble des annexes et de 3,5 m de hauteur et les piscines dans la limite de 50 m². 

[…] 

 

ARTICLE A 10 - LA HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

L’article 10 sur les hauteurs n’est pas modifié car la hauteur des constructions à usage d’habitation non 

agricole est déjà limitée à 6 mètres et celle des annexes est limitée à 4 mètre. 
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Le règlement de la zone naturelle sera complété et modifié par les dispositions suivantes : 

ARTICLE N 2 - LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIÈRES 

[…] 

De plus, et uniquement en zone Nh et Ne, et sous réserve que le projet ne nuise pas au milieu naturel 

ni aux terres agricoles voisines et qu’il s'inscrive dans le paysage par un traitement approprié, sont 
autorisés : 

- la transformation en habitation d'anciens bâtiments agricoles en pierre locale apparente,  

à condition d'être situés à proximité immédiate (moins de 35 m de distance horizontale entre 

les points les plus rapprochés des murs extérieurs des deux constructions) d'une autre 

construction d’habitation déjà existante et reconnu comme habitation le jour de l’approbation 

du présent PLU ; 

- les annexes des habitations existantes, sous réserve qu’elles soient attenantes à un corps de 

bâtiment existant ; 

- l’extension des bâtiments ou installations existants est limitée à 50 m² de surface de plancher 

supplémentaire par rapport à la surface de plancher existante le jour de l’approbation du 

présent PLU, sous réserve de ne pas dépasser une surface de plancher totale après travaux 

de 200 m² par unité foncière ; 

- les aménagements et constructions autres que des bâtiments, sous réserve qu’ils sont 

nécessaires à l'exploitation agricole, pastorale ou forestière des terrains. 

De plus, dans l’ensemble de la zone N, à l’exclusion des secteurs Ncs et sous réserves des 

dispositions applicables en secteurs de risque, sont autorisées les occupations et utilisations suivantes 

si elles vérifient les conditions énoncées ci-après : 

- L'extension limitée à 20% de l’emprise au sol des habitations existantes de plus de 40 m² 

d’emprise au sol à la date d’approbation du PLU et dans la limite de 250 m2 de surface de 

plancher totale, existant plus extension, y compris les surfaces de plancher aménagées en 

vue du stationnement des véhicules. 

- A condition d’une implantation aux abords immédiats de l’habitation (distance maximum de 30 

mètres) et en dehors de tout terrain agricole, sont autorisés la construction d’annexes 

détachées des habitations existantes dans la limite de 50 m² d’emprise au sol totale de 

l’ensemble des annexes et de 3,5 m de hauteur et les piscines dans la limite de 50 m². 

[…] 

 

ARTICLE N 10 - LA HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

L’article 10 sur les hauteurs n’est pas modifié car la hauteur des constructions à usage d’habitation non 

agricole est déjà limitée à 6 mètres et celle des annexes est limitée à 4 mètre. 
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4.  
CONTENU 

DU DOSSIER DE MODIFICATION 

 

4.1 - Mise à jour du rapport de présentation 

La présente notice sera insérée en préambule au rapport de présentation afin d’expliquer et de justifier 

la présente modification du PLU. 

 

4.2 - Modification des Orientations d’aménagement  

Compte tenu du nombre important de pages impactées par la modification, les Orientations 

d'Aménagement et de Programmation sont reprises dans leur intégralité et constituent la pièce 2 du 

présent dossier de modification ; 

 

4.3 - Modification du règlement  

Compte tenu du nombre important de pages impactées par la modification, le règlement sera repris 

dans son intégralité et constitue la pièce 3 du présent dossier de modification ; 

 

4.4 - Modification du plan de zonage 

Les modifications apportées à la partie graphique du règlement n’impactent que la planche 4.3 du plan 

de zonage : Partie centrale au 1/2.000ème. 
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